
 

 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION 
 

Bourse d’études - Année 2024 
 
REMPLIR EN CARACTÈRES D’IMPRIMERIE S.V.P. 
 
Nom, initiales : ___________________________________________________________________________________________________________ 

Rang : ____________________________________________________________________________________________________________________ 

Sous-unité et troupe: ____________________________________________________________________________________________________ 

Adresse de courrier électronique : _____________________________________________________________________________________ 

Numéro de téléphone: ___________________________________________________________________________________________________ 

Nom de l’école : ___________________________________________________________________________________________________________ 
 

(exemples :  École secondaire XXX, CÉGEP XXX, Université XXX, Centre des métiers XXX, etc.) 
 
Programme : ______________________________________________________________________________________________________________ 
 
 (exemples :  DEC Sciences, mécanique automobile, technique policière, Génie, Droit, etc.) 
 
Texte : Écrire quelques phrases (3 à 5 lignes) vous présentant aux donateurs grâce auxquels la Fondation 

34 RGC est mesure d’offrir des bourses. 
 
 (exemple :  Je suis le caporal-chef Jacques Boutin et je suis membre du 34 RGC dét Rouyn depuis 

2018.  Je commande une section de la troupe et j’ai bien du plaisir à passer mes connaissances aux 
nouveaux.  J’étudie en techniques policières au CÉGEP de l’Abitibi-Témiscamingue à Rouyn-Noranda 
et j’espère être en mesure de participer à un déploiement à l’étranger dans un avenir rapproché.) 

 
Pièces justificatives : Description du programme (feuillet ou hyperlien) 

Preuve d’inscription à un semestre en 2024 
 

MODALITÉS ET RÈGLEMENTS 
 
Pendant la période d’éligibilité de trois à cinq années, les récipiendaires recevront des transferts 
électroniques jusqu’à un maximum de 1 000$ par année, pour un maximum de 3 000$, sur présentation d’une 
preuve d’inscription à une session dans un établissement d’enseignement reconnu. 
 
Les transferts électroniques se feront au plus tard le 31 mars d’une année dans le cas d’une session d’hiver 
(500$) et au plus tard le 30 septembre dans le cas d’une session d’été et/ou d’une session d’automne (500$ si 
un transfert de 500$ a déjà été fait pour la session d’hiver, ou si le récipiendaire est seulement inscrit à une 
session d’automne cette année, ou 1 000$ si le récipiendaire n’a pas fait une session d’hiver, mais a complété 
une session d’été et est inscrit à la session d’automne). 
 
Les versements peuvent être étalés sur un maximum de 5 ans advenant une pause en cours de programme ou 
un changement de programme. 
 
Les membres du 34 RGC ne sont éligibles à recevoir qu’une seule bourse au cours de leur carrière à l’unité. 
 
Veuillez faire parvenir votre formulaire d’inscription au lcol (ret) Pierre St-Laurent 
(pierre.fondation34rgc@gmail.com)  


